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Frère», fait connaître 
aai i'a*»urdile, l'as-

ie~ dans Ne» lettre» du 2 
olrè Vénérable Frère, Con.— 

cardinal de la Sainte E«IUe 
Romaine, doyen du Sacré folle*»-, Notre Vi
caire dans Rome, lettres, qui, livrée» a l'im
pression, ont été immédiatement mi es au 
jour. 

Mais» ptrce que le propre du Gouverne
ment s4lH»**pm e * de joindre une comii.U'-lle 
et honteuse dissimulât on à un impudent mé
pris de Notre dignité Pontificale et de Noire 
autorité et qu'il montr- par ses acte» qu'il 
oe compte pour rien Nos protestations, Nus 
réclamations et Nos censures, il n'en a pas 
moin» coi tiuué, nonobstant le jugement 
porté par Nous sur l-s.ites garanties, d'en 
presser et d'en promouvoir la discussion et 
l'examen dans les hautes assemblées du 
Royaume, comme s'il -'agissait d'une chose 
sérieuse. Dans cette di-cu-MOti ont paru au 
grand jour et la vérité du jugement que Nous 
avons porté snr le caractère et la nature de 
ce» garanties, et l'inutilité des eflorts de nos 
ennemis pour en dissimuler U malice cl la 
perfidie. 

Il est assurément incroyable, VénérabU s 
Frères, qu* tant d'erreurs ouvertement con
traires a la foi catholique et même aux fon
dements du droit naturel, lanl de blasphé
mas qui ont été proférés en cette occasion, 
aient pu l'être, au» ajria de celle Italie qui, 
toujours, a mis, et ra^t encore, saprincip le 
gktireàhonorer la Religion catholique et à 
pu»JmMftmMi%msiXwaqoH du Pontife ro
main. El, en vérité, par la proter tion que 
Dieu accorde à son Egàse, bien différents 
sont las, sentiments que nourrit l'im-iiense 
majorité des Italiens, qui gémitavec Nous, et 
déplore cette forme nouvelle et inouïe de sa
crilège et Nous prouve, par de» marques in
signe», et qbuqa* Jour plus grande», de sa 
piétéeUkar ses services, qu'elle est asso iée, 
en a*%W%1W|>*f{ ex de ' seuttnients, aux fi-
dèles.do tout le moude. 

C'e»t pourquoi, nous élevons aujourd'hui 
de nouveau notre voix vers vous. Vénérable» 
Frères, et bien que les Fidèle» qui vous sor.t 
eonajéb>Nous aient, soit par leur» lettre»,, soit 
par tes actes solennel» de leurs protections, 
clairement fait connaître avec quelle amer
tume ils supportent la triste condition à la
quelle Nous somme.-, réduit, et < omhieu ils 
sont éloignés de se laisser prendre à la four
berie que l'on décore du nom dp g ir «nue, 
teutefois.Nous avons cru du devoir de Natr • 

> de déclarer solennellement 
en entier, que, qon—eole-

. lei'dues garanties, vainement 
fabriquée* pur le» soins du Gouvernement 
subalpin, mai» encore tout ce qui, titre*, 
honneurs, exemptions, privilèges, se présente 

"sous le nom d'immunités ou de garanties, ne 
peut avoir aucune valeur pour assurer le li
bre et indépendant exercice du Pouvoir qui 
Nous a été divinement commi-, pour proté
ger la liberté nécessaire a I Eglise. 

(La suite à demain.) 

CkmiQM locale & départementale 

LaïaYtffcture du Nord vient de faire 
publier l'arrêté suivant : 

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

Préfecture du Nord. 
" > .•• 

Le Préfet du Nord, officier de la Lé-
g ion-d 'Honneur , 

Vu la loi d e s 2 2 décembre 1789,—jan
vier 1 7 9 0 ; 

Vu te loi du 28 pluviôse an VIII ; 
Vu les décrets des 15 oclobre 1810, 

18 avril et 31 décembre 186G ; 
Vu les instructions de M. le ministre 

de l ' i n t a c t e **& date du 27 mai 1871 ; 
C o n s A H i n t qu'il importe,au point do 

vue de l'ortlTèM'de la sécurité publique, 
d'assurer^jMt contrôle efficace sur la 
vente dWaèJtaamàaerales inflammables» 
(hui les de schiste et de pétrole), tout en 
évitant de porter aucune entrave à la , s i § n a l « le commandant Baudin, 
liberté commerciale ; 

Arrête : 

sera inséré an Recueil des Actes administra
nt » AI affiché. 

Fait à Lille, le 1er juin 1871. 
Le Préfet du Nord, 

SÉGCIER. 
P o u r amp l i a l t on : 

Le Secrétaire général, 
SAZKRAC OE FORGK. 

Voici la lettre que Monseigneur l'ar
chevêque de (Cambrai vient d'adresser 
à MM. les curés de son diocèse pour 
leur prescrire les prières d e m a n d é e s 
par l 'Assemblée Nationale : 

t Cambrai, le 26 mai 1871 ». 
MONSIEUR L E C U R É , 

c Les evéaaanents lamentable» dont Paris 
et plusii-ursua no-> grande» ville» ont été 
le iheàt<-e, aVa"i-> quelques mois, ont des 
cause» et renferment de» enseignements que 
nous espérons exposer plu» lard à uotie dio
cèse. 

* La seule chose qui nous soit possible 
aujourd'hui, c'. st de taire amende honora-
bl à Dieu, pour Uni de bla plièuies et de 
sacrilège», de meurtre» atroces, de crimes et 
d'aooiuinatioiis de toui gunre dont la Capi-
ta.e esi souillée et dtmi le monde entier s'é
pouvante; c'-si de supolier »ou infime bonté 
de m tire prorapt-m-niet pour toujours, un 
terme à de» maux inouï» qui-oui notre juste 
châtiment, noire houle et notre désola
tion. 

i Ces prières d'expiation pour apaiser la 
ju-tice divine, ce» supplications pour obtenir 
du Ciel la fin de nos sanglante» di»cordes 
ont eie, depins le commencement des rebel
lions qui déchirent notre malheureuse patrie, 
un be-oiu pour le religieux patriotisme de 
no» populations, une pratique quotidienne 
pour notre cierge et nos p i e u filèles. 

» Hue circonslanceTdont vous vous félicite
rez avec nous exiye qu'elle» prennent un 
caractère public et solennel. Elles nous 
tout,'eu effet, dt mai dees officiellement psr 
l'Assemhl'-e Nationale. La France en deuil 
reconnaît ainsi, par l'organe de ses reorésen-
tauls, que c"e»l pour elle une obligation et 
une nece»» té d'implorer le secour» de Celui 
à qui seul il appartient de rendre le» nations 
guérissable», ei qu'elle ne peut plus attendre 
son salut uniquement de la courte sa*e.-»e 
de» hommes et de leur» impuissants efforts. 

» Eu conséquence. Mou ieur le Ciné, un 
salut solennel sera célèbre dans tomes les 
église» de notre diocèse, à l'heure qne l'on 
jugera le mieux convenir an plus grand nom-
t)>e da» fidèle», le dimanche 4 juin et le» 
deux jours suivants. 

» La bénédiction d" T. S. Sacrement sera 
précédée du chant du psaume Miserere rnei 
Deux, avec l'oraison pour la paix, Deus à quo 
Sancta desidena, et de» litanies de la Sainte- ' 
Vierge, avec l'oraison Omnipotens sempiterns 
Deus, qui gtoriosœ Virginia. 

» Recevez Monsieur le Curé, l'assurance 
de mou affectueux dévouement. 

« R . F . , Arch vêque de Cambrai.» 

L e s prières publ iques auront lieu dans 
les ég l i ses de notre ville les dimanche, 
luudi et mardi prochains. 

Le ministre de la guerre vient de 
transporter aux généraux commandant 
les divis ions et subdiv is ions départe
mentales l'ordre de renvoyer dans leurs 
foyers tous les soldats ayant reçu ou 
contracté, pendant la guerre , d e s bles
sures ou des maladies leur donnant droi-
à une pens ion . 

Cet ordre modifie les règlements anté
rieurs eu ce que ,précédemment , l es sol 
dats faisant partie des catégories que 
nous venons de citer, attendaient au 
régiment la liquidation de leur pension 

Quant aux olliciers, ils" toucheront la 
solde de non activité jusqu'à ce qu'il soit 
statué définitivement sur le chiffre de 
leur retraite. 

On lit dans le Journal officiel : 
Le s iège de Paris n'ayant pas permis 

aux é lèves de T Ecole normale supérieu
re, admis en 1870, d'entrer dans cetéta-
bl issemeul au mois d'octi»t»re dernier, 
et les événements ayant interrompu les 
é ludes des é lèves qui «lovaient passer 
en 2 e et 3° année, le ministre de l'instruc
tion publique a décidé , par arrêté du 23 
mai coûtant , que le concours annuel 
d'admission à ladite école n'aurait pas 
li su en Î 8 7 1 . L'époqut de la reutrée sera 
prochainement indiquée pour l es é lèves 
de» trois promotions . 

Parmi les vict imes de la prise de Paris , 

Art. 1er. Dans l»s trois jours qui sui
vront la publication du présent arrêté, tout 
marchand en gros ou en détail d'huile de 
schiste ou de pétrole, sera tenu de faire, à 
la Mairie de sa commune, la déclaration des 
quantités de ces deux substances qu'il pos
sède en magasin. 

Art. 2. A partir da Ja puaiteation du pré
sent arrêté, tout njgrcuand air gras ou- en 
deuil d'baile de f a u t e , eu da pétrole devra 
tenir un registre S lequel seront mention
né» les noms, proférions et adresses des 
acheteurs, ainsi que les quantité» vendues à 
chacun d'eux. Ce registre devra être pré
sentée toute réquisition des agents de l'au
torité. Le même registre portera la mention 
des quantités d'huiles de schiste et de pé
trole achetées ou fabriquées a partir de la 
date de la déclaration prescrite par l'arti
cle 1er. 

Art. 3. Tout marchand en gros ou en dé
tail d'huiles de schiste ou de pétrole sera 
tenu de lai-ser visiter ses dépôts pur les 
agents de l'autorité charges de contrôler 
l'exactitude de la déclaration el de» men
tion prescrite» par les arti les précédents. 

Art. 4 . Toute fausse déclaration, t >ute 
contravention au présent arrêté sera pour
suivie conformément aux lois 

Art. 5. MM. les Sous-Préfets, les Mai'-es 
et las Commissaires de police sont chargés 
d'assurer l'exécution du présent arrêté, qui 

éebappé d e Metz,qui était venu se mettre 
à la disposit ion du commissaire général 
du Nord et avait organis-é les premières 
batteries de notre armée. Il a été tué,rue 
Saint-Antoine, par une décharge de mous-
q u e t e n e partie d e s fenêtres,sans que ses 
soldats aient pu a e n f e r sa mort,l incen
die ayant éclaté aussi tôt d a n s les mai
sons pour protéger la retraite d e insur
g é s . 

La Cour de Douai a renda , i e 24 de ce 
mois , sou arrêt dans l'afiaire des mobi
l isés i n s ^ j u i s , qui avaient été acquittés 
par le t ^ ^ n a l d'Hazebrouck. 

Au 4 | B r 1 * ' vue de la compétence , la 
Cour à l K la distinction à faire eutre 
les soldats qui se sont rendus à l'armée 
pour la déserter ensuite et ceux qui s e 
sont soustraits à l'appel, avant toute i n 
corporation Les premiers sont justicia
bles d e s tribunaux militaires, les s econds 
sont just ic iables des tribunaux c iv i l s . 
C'est un point qui paraît désormais ad
mis . 

Au point de vue de la légalité des dé
crets de mobil isation, rendus par la d é 
légation, la Cour décide que le Gouver
nement de la défense nationale avait le 
droit de faire des levées d 'hommes com
me le devoir de réunir les forces de la 

nation, e t pouvait , par conséquent , par 
tous Jes moyens , mobiliser les gardes 
nationaux. 

Au point d e vue de l'application de la 
peine, la Cour adopte une nouvelle juris
prudence . Elle n'a point fui 11'application 
de la loi d e 1831 , qui permet d é lever la 
peine, jusqu'à dieux ans d'emprisonne
ment, celte loi ayant été abrogée d a n s 
tout sou contenu . La Cour a appliqué la 
peine prévue par l'article 116 de la loi 
de 1851, qui punit le rvfus d'exercice 
pour l es détachements des gardes natio
naux, et dont le maximum s 'é lèveseule -
menl a trois mois d 'emprisonnement .Ce 
maximum a été prononcé. 

Comme ou le voit, cette question d e s 
mobil isés insoumis soulève de nombreu
s e s difficultés e l div ise les opinions des 
jur i sconsul tes . Il serait à désirer que la 
Cour de cassation fût appelée à sou tour 
à se prononcer. Son arrêt serait un gu ide 
pour la direction des poursuites et la so
lution des affaires. 

(Indicateur.) 

Le récit que nous avons donné d a n s 
un de nos derniers numéros sur la mort j 
de la nommée Catherine Hentuon, a pu 
faire penser ;que la direction de notre i 
hôpital n'avait pas eu pour cette mal- | 
heureuse femme lo is hWégards q u e m é - i 
r i la i tsas i tuat ion. Voici ce qui s'i;si passé , i 

Le ineicredi , 24 mai, à nuit heures du 
si) ir ,r .alhenne Heunion sonnait u la porte 
de l'Hôpital de notre vi l le . A la personne 
qui lui ouvrit, elle dit qu'elle arrivait d e 
Boudues , qu'elle était fatiguée el que , ne 
sachant où aller loger à Houbaix, elle 
désirait être reçue à l'hôpital. On lui fit 
observer qu'on ne pouvait être admis 
sans bi l le ld u n médecin,à moins deuéees -
sité urgente : que , puisqu'elle n'élaitque 
latiguée, le repos lui suffirait : et pour 
lui rendre plus facile l'entrée dans une 
auberge quelconque, on lui remil quel-
qu'argent. 

Le lendemain j eud i ,2omai , e l l e se pré
senta de nouveau munie , cette fois, d'un 
billet de m é d e c i n . — Rien de grave sur 
son élat n'était s ignalé . 

La pièce n'étant pas régul ière , son 
admiss ion n'étant pas urgente, on l'en
gagea à se faire admettre à l'hôpital d e 
Wattrelos , commune qu'elle ava i t habi
tée pendant vingt a n s . 

Elle accueillit ce consei l . 
Pourquoi ne l'a-t-elle pas s u i v i ? on 

l'ignore, mais el le l'aurait pu certaine
ment, car ce n'est que deux jours après , 
Le samedi 27 mai, qu'elle fut trouvée 
morte sur le chemin d e Muuvenux, à 
l'oppose même de la route de Wattre-
los . 

Ce matin, vers six heures et d.e'nie. la 
f e m m e S L . . . . ._, a é ^ . t r o u v é e pendue 
dans so*r?domieile, coiîr R a i s o n , roule 
de L«lle: Cel le malheureuse était atteinte, 
depuis dix ans , d'une cruellle maladie : 
c'est ce qui l'a, semble-t- i l , poussée à cet 
acte de désespo ir . 

Elle laisse cinq enfants dont l'aîné n'a 
pas dix ans . 

Les boues provenant du curage du 
canal sont déposées sur la berge et l e s 
miasmes qui s'en exhalent nuisent à la 
salubrité publ ique . 

Mardi soir, une détonation formidable 
s'esi fait entendre entre les rues Colbert 
et du Port,à Lille En quelques minutes , 
un millier de personnes se trouvaient 
sur les l ieux, chacun croyait à l'explo
sion d'une chaudière à vapeur, mais , 
heureusement , i l n'en était r ien.Dans une 
c.ipsulerie, un employé avait mis le feu 
à des rés idus de fulminate de mercure, 
la fabrication devant cesser aujourd'hui. 

Le préfet du Nord donne avis que la 
circulation des voitures sera interrompue 
du 2 au 6 juin suc la route nationale 
n° 17, au ponl de Ma.rcq-en-Baroeul,pour 
réparations à effectue!- audit pont . 

Dimanche et lundi prochains, 4 et 5 
courant, auront l ieu publ iquement sur 
la place d'IL'tn deux brillants carrousels 
au bénéfice d e s pauvres . 

Cette fête qui , pour celte année sera s i 
utile afin de venir en aide au bureau de 
bien faisan ce, ne laissera rien à dés i rer . 

Les prix à décerner aux vainqueurs 
consisteront , savoir : 

Le dimanche. 
Prix de la ferma «V-fleautnor. t ; Huit cou

ver» eu argent ou 200 tr. en esoères. 
2e prix : Dix-uuil cuillers à café en ar

gent. 
Se prix : Douze cuillers à café en argent. 
te el 5e prix : Surprises. 

Ceux du lendemain lundi. 
1er prix : Qiatre couvttt» en argent. 
2e prix : Une douzaine de entier» à café. 
3e prix : Une b ide. 
4e prix : Une cravache et paire d'éperons. 
5e et 6e prix : Surprise 

— Bourlard, canoinier au 8* d'artillerie, 
à deux ans de la même peine, pour veiUe 
d'effet, militaires. 

— Lw.bon, cavalier an 11* de dj-agons à 
cinq ans de la même peine,pour désertion è 
l'intérieur eu temps de paix. 

— Delattre.soldat au 43* d'infanterie, à 
deux ans de travaux publics, pour désertion 
à l'intérieur en temps de guerre. HAVRE, uERcazn, 

F A I T S D I V E R S 

— Les débits en Âmfteterre. — Le gouver
nement anglais, pour mettre un terme au 
fléau de l'ivrognerie qui se rApanJ parmi 
la population ouvrière de l'Angleterrey a 
résolu de soumettre au P«olemenl un projet 
de loi ayant pour but de diminuer le nom
bre des débit» de boisson» existants et de 
faire en sorte que ceux de ces deuils qui 
continueront d'exister soient tenus plu» con
venables. Ce 1 rojei de loi a p'ovoqjé de 
la part des débits une vive opposition. 

Une déuulaliou de la Société pour Corgani-
ta;iu/i systématique de la bie-faisaece fondée 
récemment à Lon 1res, s'e.-t r- ndue auprès 
du ministre de Piiiiérieur, M. Bruce, pour 
l'encourager à persister d«ns se» projet» de 
réforme. L'orateur de celte cleiiutation a ci
ve de» • hiffres uni paraissent incoyab**?, & 
propos de la mulplicalion des cabarets dans 
la ville de Londres. 

Dans un seul petit carrefour de Sevem 
Dials ou compte ving'-cimi de ces établisse 
ruenls, tous llo issants el l-usant une reoelle 
annuelle d 52 m liv. st. ( 1,300.000) Dans 
la pseftja e s l de Lo idies, la »<tuaMou est pire 
eucore. On y a euusu*é l'exi-t-nce, dans 
un espace d'un mi le carre anglais, de trois 
cent trente cabaret>, dont les recettes ont 
été évaluée» à 11,000,« 00 de francs par an
née pour le uioius. 

Dans ce mène di-tri.-t. l'écolage payé 
pour le» enfaiils qui fréq entent les écoles 
ne représente qu'une valeur de 25,000 francs, 
soit la quaraul.-cinquième pat i e de la 
somme que les parents de ces enfants con
sacrent a la boisson. 

— Ce qu'a ccuté l'invasion allemande dans 
le département rie l'Aisne. 

M. Fleury, ancien rédacteur du Journal de 
l'Aisne, publie dans cette feuille les Eohé-
méi ides de l'invasion ail mande. Nous en 
détachons le pas>a»e suivant: 

Une étude sommaire sur l'annleur et la 
lourdeur de la contribution de guerre, com
binée avec, les réquisitions en nature et au
tre» charges résultant de l'occupation de 
noir-* département pendant six mois, avec 
les •testractions par les batailles et les sièges 
se résume par ce chiffre effrayant. 

Trente-quatre millions cinq cent treize 
m ille fr. 

Ainsi décomposés : 
Arrondissement de Laon, 9,718,096 

— Soissons, 11.779,012 
— Chftleau Thierry, 4.*01,871 
— Sainl-Queulin, 7,193,031 
— Vervius, «20,803 

Comme eh 181*, c'e t l'arrondissement 
de Vervius qui e»l le privilégié de la guerre. 

ETAT-CIVIL DE ROUBAfX 

KAISSAIfCKS 

26 mai. — Leforiry Henri, rue des Fon
deurs.—Lamaruue Albert, ru • de Ma Cam
pagne.—Slaes Marie, rue de Lauuoy. 

27 mai.—iMazure Maria, Grande-Rue.— 
Vatideuberu,he Pauline.rue de Lannoy.—De-
wulf Mairie, ruade U Croix. — V< ideson-
pelle Augèle, rue de la Chapelle-Carette. ' — 
Auitud Jean-Bapti le, rue de l'Empereur. — 
Vandaele Pierie, au Fontei.oy.— Prouvost 
Jules, au Fonlenoy. 

28 mai.—Lima Zoé, >ue St-Laurent. — 
Willem» Marc.ei, rue des Lou^ues-H ues . — 
Planquelle Fidèle, rue de l'Eupereur. 

29 mai. — Denoist I-idore, Place de l'A-
bctito.r.—Bejls Henri, rue Si-Jean.— Leris-
son Curahe, au Pile.— L-c oarl Flori», au 
Foutenoy .—Van lenhove Joseph, rue du Col
lège.— Pl.nck.aerl Paul, rue dq Grand-Che-
î^iu.—Bracke Jules, route de Lannoy. 

D É C È S 

26 mai. — Bayait Joseph, 85 ans, scieur 
de long, rue J «cqmrt. — Bécourl Joséphine, 
1 an, à l'Epeule.—Dabatia Louis, 1 an. rue 
de la Paix.—Dubar Mir^uerile, 1 an.ruede 
l'Ho-piee.—Coussaii Al'ienne, à l'Hôpital. 
— Ryaro-k Main.eu, i m u s , rue de» Lon
gues-Haies.—Vole«r Franvois, 59 an , tail
leur, a I Hop tal.—Lau.lsclioiH Julie, 20ans. 
journalière, rue Si-Vincent — Demaenelaere 
Achille, 7 mois, rue de l'Ermitage.— Polile 
Léonard, 5 ans, rue de la Guinguette. — Po
lie Alèie, 45 ans, ménagère, à l'Hôpital, 

27 mai.—Coppen • Marie, S ans. rua du 
Fort. — Mritliys Loui , t» ans, flleur, rue 
Scbasiopol.— Pickarl Loui», 55 ans, fileur, 
à l'Hôpital. 

PUBLICATIONS DE MARIAGES 

t g mai. — Ro-ez Léonard, cortre-mattre 
et Lejaune Léo me, »ervmte. - Fontaine Fer-
naud, pharmacien el Grotiillon Adèle, sans 
p oie sion.— Vandepoei Jean-Baptiste, mar
chand épicier et Go-se Marie, sans profes
sion. — Démarque A-istide, tisserand et 
Bourgeois Augusti-ie, booineuse.—Misselyn 
Aniind. nwuiisier et Lecleir Virgioie, soi-
gneii-e. — Duvilher Aug> »te, tisserand et 
P ouvosl Hermance, bobineuse. — Huywm-
iruyl Charl"s. l tilleur M'IMD ts et Florent 
Sidonie, raltacheiise.— Renard-L^uis mar-
ena d épicier et M.iu»»e Aimée^pas profes-

ffe t * * * * * * 1 

(Dépêches d e M M . (a* i* V i & ^ V W f i t « a f » 
tés .par M. Bnltepu-DiwJ?oanp^s.).|, ,,u * T * l t*«* 

Yedtea\ 15,000 b.; marché ferreeelkv/ 

— Nous avons na mswnhé Irai irliT •ttattfc—~s» 
d'hui. un i pour la filaUira AWJft*JK$8l,q 
ciilation, et les pHè> rtaihat hmt kèmiuWi 1 
même parfois e e faveur; o'est ainsi qne l'on. — 
a payé 98 à 100 fr. pour low middUog Loui
siane, 92 à »3 fr. pour strict good ardiaary, 
jusqu'à 75 et 75.50 pour fair Oomra par na
vire nommé, 78 fr. .-pour foHy fau\ jsar 
steamer qui vient de partir .—On a fait aussi 
du low middhng Texas à 96 fr.," dn dfto, 
base de Liverpoo» low mjdilfig^» 9f*r . M f | > 
du Louisiane ordHftrf.'f Ir/fAf d o A a A t f t V l 
low ordiuary, V 64 fr.; dnFernambpure, ,j.ra 
sorte, à 96 fr. — Le co|»n dispautblè rejjtô 
auàfei très ferme. l i i - , 

Les ventes notées à, qaatra fceitfep Wrt"a -
7,928 b. 

Laines. — L'article' reste en bonne de
mande, à prix toujours 1res fermes, «Von a 
encore fait connaître la vente -de ** * . 
Monte-Video, saint, à fuO fr. les 100 kll. 

m Œ * P» 

Coa^nie des I.oes de Béatite 

D é p 6 t d e C h a r b o n k R o a n a t x , 
L a t é r a l e , p r e a l a g a r e 

La Compagnie des raines ae Béthgndâ-
l'hoiineur d'informer le public, que s«}tf ,dé : 
pôt e»t toujours approvisionné d^boas * * / - ; 
bons i" qualité pour la consommation dbj ^ . 
mestique et f industrie. • «,j,*.¥,;; 

Ses prix sont établis comme^su^t ; _ 
Charbon tout-venant pn» gu dépoli T r ( 

l f . 60 l'hectolitre. "H *!£.«'*-
Charbon loutrVe.naal culbute à'-lf, porta, 

• 1 f.70 l'hectolitre. 
Charbon tout-venant en sac mjs ap< «ay*,, . j 

1 f.80 l'becioliire. 
G-os charbon.— 2 f.40 l'hectolitre de 80, 

kilog.pris au dépôt. 
Briquettes.— 2 MO l'hectolitre de 80 kl 

log.ons au dépôt. 
Pour la vente en gros, s'adresser au dé

pôt rue Latérale, près de la g ire» et à ''a-, 
gence de la Couipago.e, rue Petiart. 34 a 
Roubaix. 7 5 € 

l i ' — ^ - j -

S0C1£T£ IHDDSTRIELLE ( w jme) 
à Paris 16 pkift&Ve*dôm*. o a a s a 

SUCCUBSALE Hé ÎKHskkXEsfà ACETOE*»»* " 

S T . - C L O O D . 

Opérations de bourse et de banque de . 
banque, Escompte de louscoijnpnSj no 
tamment ceux de la, coMPAtNfe W A N -
CAISE DKÉ TABACS qchus , e l à éclwir i u s ^ . , . , ~ 
qu'en juillet 1^71.'— RsSïttrtnmtlfa» *7"S 
PARIS e t les départements, — Rèttski^ 
ornements sur tontes valeurs. 

* , 
N . B . A D R E S S E R . C O M M U N I C A T I O N S 

A U D I R E C T E U R D E L A S U C C U R S A L E DU VéH-* ' 
S A 1 L L F . 8 . 
1 9 5 1 6 

' \l « K l - • ' • • ' 

i M i — a — a — i 
Ligne Directe de LILLE à VALE^CIBN NES 

P A R ORCHIES1 E T S A l 

ITINr, R àffl 
>a 

,15 Octobre 1870J 
L1LLK 'A. VALKPCIÉITNKS 

Lille, dép., — Matin: 6.51 — 1 0 . 3 5 — 
Soir: 4.05 — « . 1 0 

Lesquiu, dép., —Matin : 7.04 — 10.47 — 
Soir: 4.17 — 8.M 

Fretin, dép., — Matin : 7. 10— 11.54 —*' 
Soir : 4 . 2 4 — 8.29 

Templeuve,dép., — Mali*: 4K4«V-tt .01 — 
Soir : 4.31 — 8,46 . - M | -m4 **r»âf T 

notait, dep., — Matin : 7,47 — l l . H — 
Soir : 5.01 — 9.03. 

Saint-Arnaud, dép., — Matin : 7.58 — 
11.40 — Soir: 5.10 — 9.13. 

Raismes, dép.,— Matin : 8 . 1 0 — 11.50 — 
Soir : 5 . 2 0 — 9.26. 

Falei.ciennes, Axr.,— Matin: 8.22 — 12.05 
— Soir : * . » — 9.40. . TEPC 

« -
aJas-i 

<»••-%£: 
7.01 

tin : 

— 10.46 

7.11 — 

Ce même jour, lundi, MM. les conseillers j sion —Huyghe Hepri, mycanieinTel Uolvyn 
' Marie, tisserande.— Lemoi e Henri, peintre 

en bâtiments et François M-trie, cabtreliére. 
Devienne* Achille, boulanger et Lepoutre 

Fidéline, sans profession. 

municipaux feront célébrer nn obil, à dix j 
heures, pour l*s soldat» mobiles et mobili
sés de la commune, d^cédés depuis le com
mencement de la guerre. 

PREMIER CONSEIL DE GUERRE 
DE LA TROISIEME DIVISION MILITAIRE 

présidence de M.Ca^taigne.lieiitenftnl-colonel 
Audience du il mai 1871. 

On été cond mnés : 
Janvier,»oldai au 20* bataillon de chas

seur» » pied, à trois mois d'emprisonnement 
pour vol d'une bague en doublé au préjudice 

1 d'an habitant. 

Commerce 
Le Havre, 2 juin. 

(Dépêche de MM. Kahlé et C'-ie, représen
tés par M. Biilie.i'i-iiesbuniiets.) 

Ventes , 3o;000 b.; prix toujours très 
raides; Ouïra chargeant, 76. Vendeurs 
rares. Louisiane inchange. 

. YAJ.E!»r.lE!**r*S 

Yalenciù 
i0 .*5 —SWr : 4.05 — • 

Raismes, dép., — Matin 
— Soir : 4.46 — &.U 

Saint- Amaqt, d<*p. 
10.56 — Sdlr : 4.f6 — 8T 

Rosult, dép., — Matin : 7.18 — 11.03 — 
Soir : 4.33 — 8.34. 

ttrehies, dép, — Matin : 7 .38 — 11.25 — 
Soir : 4 . 5 5 — rf.50. 

Templeuve : dép., — Malin : -7.4» — 11.38 
— Soir : 5.05 — ».»» 

Fretin, dép., — Malin : 7.56 — 11.42 — 
Soir : 5.12 — 9.08 . ^ & 

Ltsquin,ièp., — ftUf'v Km**— f B^— 
Soir: 5 .20—9,15 . ; « P 

Lille, Aar., — Matin. 8.20 ? - 12^05 — 
Soir t 5.35 — 9 . 3 0 . " " ^ * ^ 

COMPOSITEUR 
On demande d e buile un bon 

Compositeur pour l es ouvrages de vi l le . 
S'adresser à l ' imprimera du Journal 

de Roubaix, rue Nain , 1. Roubaix. 

Vendeurs de Journaux 
On demande des Tendeurs p o u r lo 

Journal de Roubaix e t le petit Jour
nal de Roubaix et de Tourcoing. 

F O R T E R E M I S E 

S'adresser rue Nain, 1 

*-

Pl.nck.aerl

